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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« indivisaires non représentés à l’opération »

les mots :

« autres indivisaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’expression « indivisaires non représentés à l’opération » est ici inappropriée.

Elle laisse entendre que ceux qui ne sont pas à l’initiative de la vente ou du partage sont 
« défaillants ou inertes » ce qui n’est pas vérifié à ce stade de la procédure. On ne saurait présager 
de leur position.

Il convient alors d’établir une simple distinction entre « indivisaires à l’initiative... » et « les autres 
indivisaires ».


